
        Renseignements :    

     Fédération ADMR de l’Aube 

                03.25.43.55.25             info.fede10@admr.org 

Vous êtes 11 millions en France à aider un proche au quotidien.  

Vous êtes un proche aidant.  

La Fédération ADMR de l’Aube propose un service de « relayage ».  

Deux salariés qualifiés prennent votre relai au domicile de votre proche et 

veillent à préserver, durant votre absence, son rythme de vie.  

 

Intervention comprise entre 10h et 36h  

 

Des possibilités de prise en charge financière existent (Département, …). 

Nous vous accompagnons dans vos démarches. 


